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ELECTION

Élections municipales - Mesures à prendre après le scrutin 

Une circulaire * du ministère de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités territoriales, en date du 21 février 2008,
rappelle les mesures à prendre par les institutions communales et intercommunales à la suite de leur renouvellement
général.

Déclaration patrimoniale
Les maires des communes de plus de 30 000 habitants, mais aussi les adjoints aux maires des communes de plus de
100 000 habitants lorsqu’ils sont titulaires d’une délégation de signature du maire, sont assujettis à déposer une
déclaration de situation patrimoniale auprès de la commission pour la transparence financière de la vie politique. Dans
les deux mois suivant leur entrée en fonction.
Sont également concernés par l’obligation de déclaration patrimoniale :
- les présidents des EPCI à fiscalité propre dont la population excède  30 000 habitants ;
- les dirigeants d’OPAC et d’OPHLM gérant plus de 2 000 logements ;
- les dirigeants des sociétés d’économie mixte dont le chiffre d’affaires est supérieur à 5 millions de francs ou, après le
1er janvier 2002, à 750 000 euros.

Délégations d’attributions et de fonctions dans les communes
Le conseil municipal nouvellement élu doit prendre, s’il l’estime nécessaire, une délibération conférant des
délégations d’attributions au maire. De même, le maire, à la suite de son élection, doit prendre des arrêtés pour
donner, s’il le souhaite, des délégations de fonctions et de signature. Les délégations ne peuvent être que partielles et
doivent viser expressément et limitativement les matières déléguées. L’acte conférant une délégation, quelle qu’elle
soit, est de nature réglementaire et doit faire l’objet, à ce titre, d’une publication régulière.
L’exercice de la suppléance, en cas d’empêchement du maire, doit être expressément prévue dans la délibération
portant délégation d’attributions,
L’article L. 2122-18 du CGCT permet au maire de déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une
partie de ses fonctions aux adjoints.
Par l’article L. 2122-19, le maire peut également donner, dans les mêmes conditions, délégation de signature aux
agents occupant les emplois fonctionnels (communes de plus de 2 000 habitants), de directeur général adjoint
(communes de plus de 10 000 habitants), ainsi que de directeur général des services techniques (communes de plus
de 40 000 habitants) et de directeur des services techniques (communes de plus de 10 000 habitants).

Règlement intérieur
Dans un délai de six mois suivant leur installation, les conseils municipaux des communes de 3 500 habitants et plus
doivent adopter leur règlement intérieur. Cette formalité est imposée par la loi.

Commissions municipales
L’article L. 2121-22 du CGCT permet au conseil municipal de constituer des commissions d’instruction composées
exclusivement de conseillers municipaux. Ces commissions municipales peuvent avoir un caractère permanent et
sont, dans ce cas, constituées dès le début du mandat du conseil.
Dans les communes de plus de 3 500 habitants, les différentes commissions municipales devront être composées de
façon à respecter le principe de la représentation proportionnelle. Une commune peut constituer une ou plusieurs
commissions d’appel d’offres (CAO) à caractère permanent, voire une CAO spécifique pour la passation d’un marché
déterminé. Les jurys de concours se composent des mêmes membres de droit que les CAO (article 24 du code des
marchés publics) auquel le président peut adjoindre, avec voix délibérative, au plus cinq « personnalités dont il estime
que la participation présente un intérêt particulier au regard de l\'objet du concours ».

Comités consultatifs
L’article L. 2143-2 prévoit la constitution de comités consultatifs associant des représentants des habitants de la
commune et notamment de leurs associations. Ils sont librement créés par le conseil municipal qui en fixe la



composition, sur proposition du maire. Cette composition est revue chaque année par le conseil, qui peut être amené
à la modifier.
Dans les communes de 80 000 habitants et plus, le conseil municipal doit fixer le périmètre de chacun des quartiers
de la commune qui, conformément aux dispositions de l’article L. 2143-1, doit être doté d’un conseil de quartier.
Dans les communes dont la population est comprise entre 20 000 et 79 999 habitants, des conseils de quartier
peuvent être constitués pour les différents quartiers de la ville. Dans ce cas, le conseil municipal aura la possibilité
d’augmenter le nombre des adjoints au maire, comme dans les villes de 80 000 habitants et plus, en instituant des
postes d’adjoints chargés principalement d’un ou plusieurs quartiers.
L’article L. 1413-1 prévoit que les communes de plus de 10 000 habitants créent une commission consultative des
services publics locaux pour l’ensemble des services publics qu’elles confient à un tiers par convention de
délégation de service public ou qu’elles exploitent en régie dotée de l’autonomie financière.
En application de l’article L. 2211-4 du CGCT, le maire ou son représentant, désigné dans les conditions prévues à
l’article L. 2122-18, préside le conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance  dont la création est
obligatoire dans les communes de plus de 10 000 habitants et dans les communes comprenant une zone urbaine
sensible. La création de ce conseil est facultative pour ces communes lorsqu’elles appartiennent à un établissement
public de coopération intercommunal à fiscalité propre compétent en matière de prévention de la délinquance et qu’un
conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance a été institué (article L. 2211-4 du CGCT). 
Le décret n° 2007-1126 du 23 juillet 2007 relatif au conseil local et au conseil intercommunal de sécurité et de
prévention de la délinquance, et au plan de prévention de la délinquance dans le département, précise notamment
les attributions du CLSPD, sa composition, et les modalités de ses réunions.

Organes extérieurs
Etablissements publics de coopération intercommunale
La séance d’installation de l’organe délibérant de l’E.P.C.I. suivant le renouvellement général des conseils municipaux
est fixée au plus tard le vendredi de la quatrième semaine qui suit l’élection des maires, soit le vendredi 18 avril 2008
.

Les conseils municipaux disposent, en vertu de l’article L. 5211-8 susvisé, d’un délai raisonnable, à compter de la
date de leur première séance au cours de laquelle il aura été procédé à l’élection du maire et des adjoints, pour élire
leurs délégués aux comités ou conseils des établissements publics de coopération locale dont leurs communes sont
membres.
Le respect de la parité n’est pas rendu obligatoire par les textes législatifs régissant ces établissements.

Syndicats mixtes
La première réunion de l’organe délibérant d’un syndicat mixte, après le renouvellement général des conseils
municipaux, devra se tenir au plus tard le vendredi de la quatrième semaine qui suivra l’élection de l’ensemble des
présidents des EPCI membres du syndicat mixte considéré, soit le vendredi 16 mai 2008.

Conseils de développement des pays et des agglomérations
Dans le cas où ce conseil intègre la participation d’élus, il convient de prévoir leur désignation par les collectivités
renouvelées concernées.

Centres communaux et intercommunaux d’action sociale
L’article L. 123-6 du code de l’action sociale et des familles prévoit que les membres élus par le conseil municipal ou
par l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale et les membres nommés par le maire
ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale le sont à la suite de chaque renouvellement
du conseil municipal et pour la durée du mandat de ce conseil.

Conseils d’administration de certains établissements publics de santé
Les articles L. 6143-5 et  R. 6143-1 et suivants du code de la santé publique fixent la composition des conseils
d’administration des centres hospitaliers et hôpitaux locaux ayant le caractère d’établissements publics de santé «
locaux » et les conditions dans lesquelles sont appelés à siéger des représentants élus par les assemblées locales.

Installation du conseil communautaire
Les conditions d’organisation de la première séance de l’organe délibérant d’un EPCI sont identiques à celles qui
régissent la séance de l’élection du maire et des adjoints.
Le bureau est composé du président, d’un ou de plusieurs vice- présidents et, éventuellement, d’un ou de plusieurs
autres membres.
La première séance est en principe consacrée à l’élection de l’organe exécutif et du bureau.

Délégations d’attributions et de fonctions dans les EPCI
L’article L. 5211-10 permet à l’assemblée délibérante de déléguer, à son choix, soit au président à titre personnel, soit
au bureau collégialement, une partie de ses attributions à l’exclusion de celles qui lui sont expressément réservées
par la loi. Ainsi, le champ des délégations d’attribution données par l’organe délibérant d’un EPCI ne se limite pas à
celui qui est défini pour le conseil municipal par l’article L. 2122-22
Par ailleurs, les attributions déléguées au président peuvent faire l’objet de sa part d’une subdélégation aux
vice-présidents, sauf si l’organe délibérant s’y opposait formellement dans sa délibération portant délégation

Commission départementales de coopération intercommunale
L’article L. 5211-42 du CGCT institue dans chaque département une commission départementale de la coopération
intercommunale composée de représentants des collectivités territoriales et des EPCI, élus par chacun des collèges
ou assemblées délibérantes dont ils sont issus.



Dispositions concernant les élus
Indemnités de fonctions
Le nouveau conseil municipal doit, dans les trois mois suivants son installation, prendre une délibération fixant
expressément le niveau des indemnités de ses membres. Les nouveaux élus perçoivent donc leurs indemnités dès
lors que la délibération acquiert sa force exécutoire.
Le conseil municipal fixe le niveau de l’indemnité du maire dans les limites fixées par la loi, étant entendu que
l’indemnité de fonction constitue, pour la commune, une dépense obligatoire.

Droit à la formation des élus
Le conseil municipal à obligation de délibérer, dans les trois mois suivant son renouvellement, sur l’exercice du droit à
la formation de ses membres. Le montant des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du montant total des
indemnités qui peuvent être allouées aux élus de la commune.

Responsabilité et assurances
La question de la responsabilité revêt deux aspects : la responsabilité de la commune au regard des personnes ; la
responsabilité des élus dans le cadre de leurs fonctions. Il importe que les élus aient une couverture des risques liés à
leurs responsabilités personnelles.

ECONOMIE

Fusion DGI – CP - Précisions sur la méthode 

Répondant à une question posée par Francis Saint-Léger, député de la Lozère (question n° 8144 parue au JO de l’AN
le 4 mars 2008), Éric Woerth, ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique a eu l’occasion de
revenir dernièrement sur la méthode employée pour la fusion de la direction générale des impôts (DGI) et la direction
générale de la comptabilité publique (DGCP).
Après avoir rappelé les quatre objectifs prioritaires de cette fusion (améliorer la qualité du service rendu aux usagers,
enrichir les prestations apportées aux élus locaux, accroître la performance et l\'efficacité de l\'État, et améliorer les
perspectives professionnelles des agents) Éric Woerth souligne qu’elle ne conduira pas à remettre en cause le rôle
des trésoreries implantées dans les zones rurales. Dans ces services, l\'accueil fiscal de proximité devrait être
renforcé en leur donnant des compétences élargies. Néanmoins, le ministre souligne que « l\'implantation du réseau
des services publics financiers doit pouvoir évoluer dans le respect de la charte des services publics en milieu rural.
Dans ce cadre, chaque direction locale étudie les réorganisations nécessaires des trésoreries du département, en
ciblant prioritairement les structures de taille réduite, dont le fonctionnement est particulièrement fragile et ne permet
pas de garantir un bon niveau de qualité de service ».
Dès lors, « toute restructuration de trésoreries conduisant à une éventuelle fermeture est précédée d\'une étude
d\'impact des conséquences pour les usagers, les élus locaux et les agents. Par ailleurs, elle donne lieu à une large
démarche de concertation avec les élus locaux concernés afin de définir avec eux, dans une charte de services, la
solution la plus adaptée pour maintenir un service de proximité de qualité qui répond aux attentes des usagers et aux
besoins des collectivités locales ».

ELECTION

Fonction publique territoriale - Elections professionnelles 

Le directeur général des collectivités locales au ministère de l\'Intérieur, Edward Jossa, a diffusé le calendrier des
opérations électorales de la FPT en 2008, à la fin de la séance plénière du Conseil supérieur de la fonction publique
territoriale (CSFPT) qui se tenait le 20 février dernier.
Le 6 novembre, les agents territoriaux éliront leurs représentants au sein des instances paritaires : les commissions
administratives paritaires  (CAP) et comités techniques paritaires (CTP) ainsi que les comités d\'hygiène et de sécurité
(CHS) dans les grandes collectivités.
Le second tour se déroulera le 11 décembre, si aucune liste représentative n’est présentée au premier tour ou si la
participation électorale a été inférieure à 50%.
L’organisation de ces élections demande une grande minutie de la part des services municipaux afin d’éviter les
risques contentieux. Les candidats devront déposer leurs listes au plus tard le 25 septembre. Les listes devront être
affichées au terme de ce délai. La publicité des listes électorales devra, quant à elle, intervenir au plus tard le 7
octobre 2008.
Certaines collectivités locales devront organiser jusqu’à cinq scrutins le 6 novembre. Trois pour l\'élection aux CAP,
un pour l\'élection au CTP et, éventuellement dans les grandes collectivités un pour l\'élection au CHS. Suivant la
nature de l\'élection et la taille de la collectivité, ces scrutins se dérouleront soit sur place, soit par correspondance.
Les collectivités de taille moyenne devraient organiser dans leurs locaux au moins un scrutin : celui de l\'élection de la
CAP des agents de catégorie C qui sont les plus nombreux. Pour l\'élection des CAP des agents des catégories A et
B, le vote se déroulera par correspondance.

ECONOMIE

Améliorer la qualité d’usage touristique des espaces publics en ville 

ODIT France vient de publier un guide dans sa collection « Ingénierie touristique n°19 – mini-guides », intitulé «
Améliorer la qualité d’usage touristique des espaces publics ».
Ce guide s’adresse à la fois aux professionnels du tourisme et de l’aménagement des collectivités territoriales (offices



du tourisme, services tourisme des villes ou structures intercommunales, services techniques des villes et
agglomérations etc) ainsi qu’aux agences d’urbanisme et aux bureaux d’études.

Plus d’informations : www.odit-france.fr - Tél. 01 70 39 95 19

ECONOMIE

Agenda 

26 mars 2008
Paris

La FMVM sera reçue à Matignon pour deux réunions : l’une sur la refonte globale des services publics, la seconde sur
les zonages de la politique de
la ville et la réorganisation de
la répartition des concours financiers de l\'État, prévues
d\'ici l\'été prochain.

3 avril 2008
Bourgoin-Jallieu

2e réunion interrégionale d’information sur les Fonds structurels européens pour les villes moyennes et Epci dans le
cadre des programmes opérationnels 2007-2013
Réunion réservée aux adhérents

5 juin 2008
Paris

Assemblée générale de la FMVM

ELECTION

Élections municipales - 1er tour 

Marquées au niveau national par une mobilisation des électeurs presque comparable aux dernières élections
municipales (65,67 % contre 67,18 % en 2001)* et une plus grande présence de listes sans étiquette (+ 9 % de listes
participantes au premier tour)*, les résultats des élections de dimanche dernier permettent de dégager quelques
constats significatifs au niveau des villes moyennes.
Tout d’abord sur les 147 villes adhérentes que comporte la FMVM, un nombre significatif d’entre elles (63 soit près de
43 % des adhérents) n’auront pas à organiser de second tour, une liste ayant atteint la majorité des suffrages
exprimés et donc remporté plus de la moitié des sièges du conseil municipal dès le 1er tour.

Un tiers des listes conduites par des maires sortants (soit 48) ont par ailleurs obtenu la majorité des
suffrages exprimés dès ce premier tour. Les têtes de liste en cause représentent 25 villes situées à droite (UMP,
DVD), 22 à gauche (PS, PC, DVG) et 1 au centre (Modem). Sur ces têtes de liste, 11 maires sortants recueillent en
outre plus des deux tiers des suffrages exprimés (Beaune, Cambrai, Cherbourg-Octeville, Fécamp, Guéret, La
Valette-du-Var, Le Creusot, Le Port, Liévin, Meaux et Saint-Dizier).

Parmi les villes adhérentes comptant une liste ayant atteint aussi la majorité des suffrages au premier tour, 
15 nouvelles têtes de liste font leur apparition.
Parmi celles-ci ont notera que 9 villes moyennes passent dans l’opposition (Alençon, Annonay, Bourg-en-Bresse,
Chalon-sur-Saône, Dieppe, Laval, Rodez, Saint-Benoît et Vierzon) et que 3 villes passent dans la majorité
(Chaumont, Lunéville, Le Puy-en-Velay). 3 villes (Armentières, Lannion et Royan) connaissent enfin la succession
d’un nouveau chef de file, sans changement d’appartenance politique.

Sur ces 63 villes ayant une liste déjà qualifiée, on retiendra que seules deux femmes (soit un peu plus de 3 %)
figurent actuellement en tête de liste et seront très certainement appelées à diriger une future équipe municipale
(Chambéry et La Valette-du-Var).

* Source : ministère de l’Intérieur
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